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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 28-9-2001 

constatant que le remboursement des droits à l'importation est justifié dans un cas 

particulier. 

(Demande présentée par la République fédérale d'Allemagne) 
 

(Dossier REM 29/00) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 993/20014, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p.1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p.17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p.1 
4 JO L 141 du 28.05.2001, p.1 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 29 septembre 2000, reçue par la Commission le 11 octobre 2000, la 

République fédérale d'Allemagne a demandé à la Commission de décider en vertu de 

l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil précité, s'il est justifié 

d'octroyer le remboursement des droits à l'importation dans les circonstances 

suivantes. 

(2) Une entreprise allemande, ci-après l’intéressé, a obtenu le 9 décembre 1997 une 

autorisation de perfectionnement passif pour la fabrication de papier auto-adhésif 

relevant du code 48 11 21 00 90 00 de la nomenclature combinée. Le 

perfectionnement était réalisé par une filiale implantée en Afrique du sud. 

L’autorisation était valable jusqu’au 31 décembre 1998. 

(3) Lors de l’exportation du papier devant servir à la fabrication du papier auto-adhésif, 

l’intéressé n’a pas fait effectuer les déclarations, comme il en avait l’intention à 

l’origine, par son commissionnaire en douane. Pour des raisons internes, l’intéressé a 

lui-même exporté les marchandises temporairement ou, dans quelques cas 

exceptionnels exporté définitivement, dans le cadre de sa procédure de domiciliation, 

en utilisant pour ce faire des déclarations d’exportation munies d’un cachet spécial. Ce 

faisant, il est passé par un bureau de douane qui n’était pas inclus dans son autorisation 

de perfectionnement passif. 

(4) L’intéressé a cependant systématiquement mentionné, en case 44 de ses déclarations 

d’exportation, la référence à son autorisation de perfectionnement passif. 
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(5) Après les opérations de perfectionnement, l’intéressé a réimporté le papier auto-

adhésif. Le bureau de douane compétent a estimé que des preuves suffisantes 

n’avaient pas pu être apportées concernant le placement sous le régime du 

perfectionnement passif du papier ayant servi à la fabrication du papier auto-adhésif. 

Ce bureau a donc refusé d’accorder un régime d’importation préférentiel aux 

marchandises résultant du perfectionnement passif. L’intéressé a alors dû mettre en 

libre-pratique, par l’intermédiaire de 111 déclarations, lesdites marchandises et a 

acquitté les droits de douane relatifs à ces déclarations, qui correspondent à un 

montant de XXXX, somme dont le remboursement est sollicité dans le présent dossier. 

(6) Conformément à l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité, l’intéressé a 

indiqué qu’il avait pris connaissance du dossier adressé par les autorités allemandes à 

la Commission. Il a en outre fait part de sa position et de ses remarques, lesquelles ont 

été transmises à la Commission par les autorités allemandes dans leur lettre du 29 

septembre 2000. 

(7) Par lettre du 23 mars 2001, la Commission a été amenée à demander certaines 

informations complémentaires aux autorités allemandes. Lesdites informations ont été 

adressées à la Commission par lettre du 21 mai 2001, reçue à la Commission le 12 juin 

2001. La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément aux 

articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant la période comprise entre le 

24 mars et le 12 juin 2001. 

(8) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

17 juillet 2001 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(9) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(10) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des 

Communautés européennes, cette disposition constitue une clause générale d’équité et 
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l’existence d’une situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du 

cas d’espèce que le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport 

aux autres opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces 

circonstances, il n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des 

droits de douane. 

(11) En l’espèce, il résulte du dossier transmis par les autorités allemandes à la 

Commission, que lors de l’exportation temporaire du papier, le placement de ladite 

marchandise sous le régime du perfectionnement passif n’a pas été réalisé en 

conformité avec la réglementation en vigueur. En effet, l’intéressé est passé par 

l’intermédiaire d’un bureau de douane non prévu dans son autorisation de 

perfectionnement passif et a par ailleurs omis de présenter une déclaration 

complémentaire distincte au bureau de douane. De fait, les produits compensateurs 

n’ont pas pu bénéficier du traitement tarifaire lors de leur réimportation. L’intéressé a 

donc dû les mettre en libre-pratique et acquitter les droits de douane afférents à celle-

ci. 

(12) Toutefois, en l'espèce, il convient de noter que l'intéressé était bien titulaire d’une 

autorisation de perfectionnement passif pour le type de marchandises qu’il a exporté 

temporairement, ainsi que pour le type de marchandises qu’il a ensuite réimporté, à 

savoir en l’espèce du papier et du papier auto-adhésif, ce dernier relevant du code 48 

11 21 00 90 00 de la nomenclature combinée. 

(13) Il s’est certes adressé à un bureau de douane non prévu dans son autorisation de 

perfectionnement passif lors de l’exportation temporaire des marchandises devant 

subir le perfectionnement, cependant ce bureau aurait pu, sans aucune difficulté, être 

ajouté à la liste des bureaux prévus par ladite autorisation si l’intéressé en avait fait la 

demande. 
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(14) Par ailleurs, même s’il a omis de transmettre la déclaration complémentaire distincte 

relative aux marchandises qu’il avait lui-même exportées temporairement, il s’est 

toutefois toujours efforcé, ainsi que le confirment les autorités allemandes dans leur 

courrier de demande, de faire le lien entre les marchandises exportées temporairement 

et les marchandises réimportées après perfectionnement, en faisant notamment 

référence à son autorisation de perfectionnement passif dans la case 44 de ses 

déclarations d’exportation temporaire. 

(15) Il convient également de souligner, ainsi que l’ont déclaré les autorités allemandes, 

que le lien peut d’ailleurs être établi entre les marchandises reprises dans les 111 

déclarations de mise en libre-pratique et le papier exporté temporairement. En effet, 

les éléments mentionnés dans les déclarations d’exportation temporaire, qui font par 

exemple référence à la description et au type du papier utilisé, au numéro des rouleaux 

de papier, au numéro des envois, sont repris sur les factures pro forma issues pour le 

papier auto-adhésif fabriqué en Afrique du Sud. 

(16) Par ailleurs, le fait que le bureau de douane compétent ait accepté les déclarations 

d’exportation, sans faire aucune remarque, alors même que ces déclarations faisaient 

référence à une autorisation de perfectionnement passif pour lequel il n’était pas 

compétent, a pu créer de la confiance légitime pour l’intéressé, le confortant ainsi dans 

l’idée que sa façon de procéder était en conformité avec la réglementation en vigueur. 

(17) Il résulte de ce qui précède que l’ensemble de ces circonstances est de nature à 

constituer une situation particulière visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92. 

(18) Par ailleurs, les circonstances du cas d’espèce n’impliquent ni manœuvre ni négligence 

manifeste de la part de l’intéressé, ainsi que le confirment les autorités compétentes 

allemandes. 

(19) Il est dès lors justifié de procéder au remboursement des droits à l’importation dans ce 

cas particulier. 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à XXXX et faisant l’objet de la 

demande de la République fédérale d’Allemagne en date du 29 septembre 2000 est justifié. 

Article 2 

La République fédérale d’Allemagne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 28-9-2001 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


